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Canada
Cour d'appel

Province de Québec

District de Québec

No :
C.A.

No :
C.S.Q. 200-05-012947-003

Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau, ayant son siège social au 1660, boulevard de l'Entente à Québec, Québec, G1S 4S3


Requérant-Requérant

et

Pierre Montreuil, professeur, domicilié et résidant au 1050 rue d'Orléans à Charlesbourg, Québec, G1H 2H2


Requérant-Plaignant

c.

Fernand Morin, en sa qualité d'arbitre de griefs, résidant et domicilié au 819, avenue Eymard à Québec, Québec, G1S 4A2


Intimé-Intimé

et

Collège François-Xavier-Garneau, collège d'enseignement général et professionnel ayant son siège social au 1660, boulevard de l'Entente à Québec, Québec, G1S 4S3


Mis-en-cause-Mis-en-cause

Requête pour permission d'en appeler d'un
Jugement rejetant une requête en révision judiciaire
(Article 26 C.p.c.)

À l'Un des Honorables Juges de la Cour d'appel siégeant dans et pour le district de Québec, les requérants exposent ce qui suit :

Présentation des parties

1.
Le requérant Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau est une association de salariés dûment accréditée au sens du Code du travail du Québec (L.R.Q. c. C-27).

2.
Le Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau est une personne morale au sens du Code civil du Québec.

6.
Le requérant Pierre Montreuil était professeur au département des techniques juridiques du Collège François-Xavier-Garneau et était membre du Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau.

3.
L'intimé Fernand Morin a agi à titre d'arbitre dans la sentence arbitrale qui fait l'objet de cette requête en révision judiciaire.

4.
Le mis-en-cause Collège François-Xavier-Garneau est constitué en vertu de la Loi sur les collèges d'enseignement général et professionnel (L.R.Q. c. C-29).

5.
Le mis-en-cause est une personne morale au sens du Code civil du Québec.

7.
En tout temps pertinent au litige, le Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau et le Collège François-Xavier-Garneau étaient liés par une convention collective tel qu'il appert d'une copie de cette convention collective produite sous la cote R-1.

8.
En tout temps pertinent au litige, le Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau et le Collège François-Xavier-Garneau étaient liés par les dispositions de la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q. c. R-8.2).

Chronologie des procédures

9.
Le 29 avril 1998, le requérant déposait, au nom du plaignant, un grief à l'encontre du mis-en-cause tel qu'il appert d'une copie de ce grief numéro FXG-1021 produite sous la cote R‑2.

10.
Par lettre datée du 30 avril 1998, le mis-en-cause refusait de faire droit à ce grief tel qu'il appert d'une copie de cette lettre produite sous la cote R‑3.

11.
Le 6 mai 1998, le requérant soumettait ce grief à l'arbitrage tel qu'il appert d'une copie de la «Formule de soumission d'un grief à l'arbitrage» produite sous la cote R‑4.

12.
Le litige entre le requérant et le mis-en-cause a été soumis à l'arbitrage devant l'intimé conformément aux dispositions pertinentes de la convention collective déjà déposée sous la cote R‑1.

13.
Le requérant et le mis-en-cause ont reconnu que l'intimé était valablement saisi de ce grief et l'intimé le reconnaît à la page 2 (section 2. Procédure) de la décision arbitrale tel qu'il appert d'une copie de cette décision arbitrale produite sous la cote R‑5.

14.
À titre de preuve, les requérants ont déposé devant l'arbitre les documents suivants : 

R‑6
Entente du 4 décembre 1997

R‑7
Lettre de démission du 4 décembre 1997 qui prendra effet le 16 août 1999

R‑8
Certificat d'invalidité du 5 janvier 1998 émis par le docteur Jean Rodrigue

R‑9
Curriculum vitae de Pierre Montreuil

R‑10
Rapport d'expertise psychiatrique préparé par le docteur Serge Côté en date du 18 mars 1998

R‑11
Copie de la table des matières de la Gazette officielle du Québec du 25 octobre 1997 et de celle du 1er novembre 1997, dans lesquelles on retrouve un «Avis de demande de changement de nom» au nom de Pierre Montreuil

15.
Les parties se sont entendues pour scinder en deux parties le processus arbitral à savoir, dans un premier temps, plaider sur la question de l'inaptitude et l'intimé le reconnaît à la page 3 (section 2. Procédure) de la décision arbitrale déjà produite sous la cote R‑5.

16.
En effet, si le plaignant était considéré inapte à signer l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, il était automatiquement réintégré dans son poste.

17.
Par contre, si le plaignant était considéré apte à signer l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, l'intimé devait procéder à une nouvelle conférence préparatoire pour circonscrire le nouveau débat.

18.
Ce nouveau débat porterait exclusivement sur le congédiement déguisé allégué par le plaignant et sur la prescription soulevée par le mis-en-cause.

19.
L'audition de ce grief s'est étendue sur six jours, à savoir le mercredi 3 mars 1999, le mardi 15 juin 1999, le mardi 29 juin 1999, le lundi 13 septembre 1999, le vendredi 22 octobre 1999 et le mercredi 12 janvier 2000 tel qu'il appert d'une copie des six cahiers de notes sténographiés des journées d'audition produite sous la cote R‑12.

20.
Les auditions ont eu lieu dans les locaux du mis-en-cause.

21.
Les parties ont effectué leurs preuves au moyen d'admissions, de témoignages et de dépôt de documents.

22.
Le mercredi 12 janvier 2000, l'intimé a pris la cause en délibéré.

23.
Le ou vers le 26 janvier 2000, le sténographe déposait les notes sténographiées du mercredi 12 janvier 2000.

24.
Le 2 février 2000, l'intimé rendait sa décision arbitrale tel qu'il appert d'une copie de cette décision arbitrale déjà produite sous la cote R‑5.

25.
Le 4 février 2000, l'intimé déposait sa décision arbitrale au Bureau du commissaire général du travail.

26.
Le ou vers le 8 février 2000, le requérant recevait copie de la décision arbitrale rejetant le grief.

27.
Les requérants déposent devant cette Cour, à l'appui de cette requête, un affidavit circonstancié de Pierre Montreuil sous la cote R‑13 ainsi qu'un certain nombre de documents à l'appui de cet affidavit sous les cotes R‑14 à R‑37.

28.
Le 3 mars 2000, le Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau déposait une requête en révision judiciaire devant la Cour supérieure sous le numéro 200-05-012947-003 tel qu'il appert d'une copie de cette requête produite sous la cote R‑38.

29.
L'audition de cette requête s'est tenue le mercredi 26 avril 2000 et le jeudi 27 avril 2000 devant l'Honorable Gérard Lebel, j.c.s., tel qu'il appert d'une copie du procès-verbal produite sous la cote R-39.

30.
Lors de cette audition, Pierre Montreuil a déposé un plan d'argumentation tel qu'il appert d'une copie de ce plan d'argumentation produite sous la cote R‑40.

31.
Le 24 mai 2000, l'Honorable Gérard Lebel rendait un jugement par lequel il rejetait la requête en révision judiciaire tel qu'il appert d'une copie de ce jugement produite sous la cote R-41.

32.
Les requérants, le Syndicat des professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau et Pierre Montreuil, demandent à cette Cour de leur accorder la permission de se pourvoir en appel à l'encontre du jugement rendu le 24 mai 2000 par l'Honorable Gérard Lebel rejetant la requête en révision judiciaire.

Motifs à l'appui de cette Requête pour permission d'en appeler

33.
Le jugement rendu le 24 mai 2000 par l'Honorable Gérard Lebel est entaché d'erreurs manifestement déraisonnables.

34.
L'Honorable Gérard Lebel aurait dû constater que la décision arbitrale rendue par l'intimé et déposée sous la cote R‑5 est entachée d'erreurs manifestement déraisonnables.

35.
Ces erreurs évidentes et manifestement déraisonnables constituent en fait et en droit un excès de juridiction de la nature de celui décrit à l'article 846 (1) du Code de procédure civile (L.R.Q. c. C-25).

36.
Compte tenu de cet excès manifeste de juridiction, il est évident que la décision arbitrale rendue par l'intimé et déposé au soutien de cette requête sous la cote R‑5 est entachée d'erreurs manifestement déraisonnables au sens de la jurisprudence établie par la Cour suprême du Canada.

37.
Par conséquent, il est évident que justice n'a pas été rendue tant en arbitrage que devant la Cour supérieure et que l'intervention de la Cour d'appel est requise dans les circonstances.

38.
Toutes ces erreurs évidentes et manifestement déraisonnables sont décrites tant dans la requête en révision judiciaire déjà produite sous la cote R‑38 que dans le plan d'argumentation déjà produite sous la cote R‑39.

39.
À ces erreurs évidentes et manifestement déraisonnables apparaissant dans la décision arbitrale, le jugement de l'Honorable Gérard Lebel contient un certain nombre d'affirmations et de conclusions qui vont à l'encontre de la preuve au dossier et qui constituent ainsi des erreurs évidentes et manifestement déraisonnables 

Les douze erreurs commises par l'Honorable Gérard Lebel

40.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une première erreur lorsqu'il affirme à la page 5 de son jugement que «La démission avait un caractère logique étant donné que le «plaignant» avait entrepris des démarches en modification de son plan de carrière».

41.
En effet, la preuve révèle que le plaignant n'avait jamais entrepris des démarches en modification de son plan de carrière et que l'employeur lui avait seulement demandé s'il voulait assister à des rencontres pour dresser un bilan de carrière.

42.
C'est d'ailleurs ce que dit le témoin de l'employeur, Jean-François Gingras de la firme Murray Axmith de la Capitale, lorsqu'il dit à la page 646, ligne 20 des notes sténographiées que «Bien, au mois de novembre 97, le Cégep nous a mandatés pour offrir un premier service de bilan de carrière à monsieur Montreuil, service de bilan de carrière qui consiste à un programme de réflexion sur la carrière».

43.
Rien dans son témoignage ne fait référence à une démission ou à une recherche d'emploi ou à un mandat de trouver un emploi à Pierre Montreuil.

44.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une deuxième erreur lorsqu'il affirme aux pages 5 et 6 de son jugement que «À la cour, le «plaignant» a déclaré qu'il n'envisageait pas un nouveau plan de carrière. Comment expliquer qu'il a fait 26 visites à la firme Murray Axmith, une firme spécialisée dans l'orientation et la recherche d'emploi. Au tribunal qui lui demandait combien de rencontres il avait eu avec cette firme, il a répondu deux ou trois. En fait, d'après la preuve, il y en a eu 25 ou 26. Il va s'en dire que ces démarches démontrent bien que monsieur était à la recherche d'emploi».

45.
Dans son témoignage à la page 422, lignes 10 à 15 des notes sténographiées, Pierre Montreuil déclare que «Je l'ai peut-être rencontré (Jean-François Gingras) deux ou trois fois. La première entrevue c'était peut-être quelque chose comme une prise de connaissance puis échanger un petit peu. Je sais que la deuxième il y avait des examens genre tests psychométriques, tests de personnalité à passer».

46.
Dans l'affidavit circonstancié du plaignant sur les faits, déjà produit sous la cote R-13, Pierre Montreuil affirme aux paragraphes 58 et 59 qu'il a rencontré Jean-François Gingras à deux reprises entre le 14 novembre 1997 et le 3 décembre 1997, soit le lundi 24 novembre 1997 et le mercredi 26 novembre 1997.

47.
Dans l'affidavit circonstancié du plaignant sur les faits, déjà produit sous la cote R-13, Pierre Montreuil affirme aux paragraphes 60 à 62 que le ou vers le jeudi 27 novembre 1997, il a informé Jean Leclerc, directeur des ressources humaines de l'employeur, qu'il ne désirait plus participer à des rencontres avec la firme Murray Axmith car le bilan de carrière lui avait permis de constater que la seule carrière qui l'intéressait était l'enseignement.

48.
Le témoin de l'employeur, Jean-François Gingras de la firme Murray Axmith de la Capitale, affirme de la page 646 ligne 20 à la page 648 ligne 30 des notes sténographiées qu'il a vu Pierre Montreuil pour la première fois le 26 novembre 1997 et que la deuxième fois a eu lieu le 11 décembre 1997, donc après la démission de Pierre Montreuil et après que Jean Leclerc l'ait informé qu'il ne s'agissait plus de faire un bilan de carrière mais d'offrir un «support à la recherche d'emploi».

49.
De plus, le témoin de l'employeur, Jean-François Gingras de la firme Murray Axmith de la Capitale, confirme aux pages 650 et 651 des notes sténographiées qu'il a rencontré Pierre Montreuil à 32 reprises mais après le 4 décembre 1997 alors que Pierre Montreuil avait déjà signé l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997 et qu'il se trouvait maintenant sans emploi.

50.
Par conséquent, après le 4 décembre 1997, Pierre Montreuil n'avait pas d'autre choix que d'utiliser les services de Murray Axmith puisqu'il n'avait plus d'emploi car il avait manifestement été congédié par le Collège.

51.
Donc, toutes les rencontres que Pierre Montreuil a eues avec Jean-François Gingras de la firme Murray Axmith de la Capitale après le 4 décembre 1997 n'ont aucun rapport avec la décision de Pierre Montreuil de démissionner puisqu'elles sont postérieures à la démission ou au congédiement de Pierre Montreuil.

52.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une troisième erreur lorsqu'il affirme à la page 6 de son jugement que «Il est en preuve également, que monsieur Montreuil avait décidé depuis un bon moment déjà de réorienter sa carrière. Il nie cela aujourd'hui. Mais la preuve à cet égard est incontournable».

53.
Contrairement aux deux erreurs précédentes où l'Honorable Gérard Lebel s'appuie sur des déclarations incomplètes ou mal interprétées, l'Honorable Gérard Lebel ne soumet aucune déclaration à l'appui de son affirmation puisque la preuve est à l'effet contraire tel que mentionné dans les paragraphes précédents.

54.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une quatrième erreur lorsqu'il se réfère aux pages 6 et 7 de son jugement aux rencontres que Pierre Montreuil a eues avec la firme Murray Axmith à compter du 11 décembre 1997, soit une semaine après la signature de l'entente et de la lettre de démission.

55.
De plus et tel que cité par l'Honorable Gérard Lebel, ce n'est qu'à compter du mois de juin 1998, soit six mois après la signature de l'entente et de la lettre de démission et deux mois après le dépôt du grief, que Pierre Montreuil a commencé à recherche activement un emploi dans tous les secteurs dans lesquels il pouvait espérer trouver un emploi compte tenu de sa formation et de son expérience.

56.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une cinquième erreur lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Quand on va aussi souvent chez un réorienteur chez un chercheur d'emploi, alors qu'on a déjà un emploi n'est ce pas la démonstration d'un désir de réorientation?»

57.
En effet, tel que démontré dans les paragraphes précédents, Pierre Montreuil a rencontré, à la demande de l'employeur, Jean-François Gingras de la firme Murray Axmith à deux reprises entre le 14 novembre 1997 et le 4 décembre 1997 en vue de dresser un bilan de carrière et non pas en vue de rechercher un nouvel emploi.

58.
Toutes les rencontres sur lesquelles se base l'Honorable Gérard Lebel ont eu lieu après le 4 décembre 1997 alors que Pierre Montreuil était dorénavant sans emploi à la suite de la signature de l'entente et de la lettre de démission.

59.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une sixième erreur lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Le requérant et le plaignant font reproche à l'arbitre de ne pas avoir tenu compte de toute la preuve. Ce reproche est difficilement admissible. Il faut voir à cet égard, la volumineuse transcription  des témoignages rendus à l'enquête devant l'arbitre, enquête qui a duré six jours. Il n'y a donc pas de doute que la règle audi alteram partem a été scrupuleusement respectée».

60.
Les requérants reprochent à l'arbitre et à l'Honorable Gérard Lebel de ne pas avoir recherché dans la preuve soumise devant eux les éléments de preuve à l'appui de la position des requérants.

61.
Tel que mentionné dans la requête en révision judiciaire, les requérants attaquent l'ensemble de la décision de l'arbitre qui n'a pas tenu compte de la preuve et qui s'est limité à tenter de trouver un ou deux points à l'appui de sa conclusion plutôt que de tenir compte des dizaines de points à l'appui de la position des requérants.

62.
De plus, tel que mentionné dans la requête en révision judiciaire, les requérants n'ont pas fait de preuve sur la question du congédiement déguisé puisque l'arbitre avait convenu dans les conférences préparatoires de se limiter, dans un premier temps, à trancher la question de l'aptitude du plaignant.

63.
En effet, si le plaignant était considéré inapte à signer l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, il était automatiquement réintégré dans son poste.

64.
Par contre, si le plaignant était considéré apte à signer l'entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, l'intimé devait procéder à une nouvelle conférence préparatoire pour circonscrire le nouveau débat.

65.
Ce nouveau débat porterait exclusivement sur le congédiement déguisé allégué par le plaignant et sur la prescription soulevée par le mis-en-cause.

66.
Les quatre membres de l'équipe syndicale que sont Guy Beaulieu, représentant de la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec, C.S.N., Jaque Couture, vice-président au relations de travail du syndicat requérant, Robert Chiasson, président du syndicat requérant, et Pierre Montreuil, le professeur «congédié», ont tous compris la même chose à l'effet qu'il ne s'agissait de traiter en premier que de la question de l'aptitude compte tenu des quatre paragraphes qui précèdent.

67.
Si ces quatre personnes ont mal compris la même chose, il faut en conclure que l'arbitre a mal expliqué sa position.

68.
Par contre, si ces quatre personnes ont bien compris la même chose, cela signifie que l'arbitre n'a pas respecté la règle audi alteram partem et, par conséquent, cela constitue une erreur si grave qu'elle lui fait perdre juridiction.

69.
Quelque soit la position retenue dans les deux paragraphes précédents, cela constitue un déni de justice puisque la décision de l'arbitre et le jugement de l'Honorable Gérard Lebel ont pour effet de priver le plaignant de son droit d'être entendu et de son droit à ce que tous les faits soient exposés au tribunal.

70.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une septième erreur lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Doit être également respectée la règle à l'effet que l'appréciation de la preuve est réservée exclusivement, ou presque, à l'arbitre, et au premier juge. Il avait donc entière juridiction pour écarter les témoignages du docteur Rodrigue et du psychiatre Serge Côté».

71.
Avec respect pour l'opinion contraire, les requérants soutiennent que cette règle devrait plutôt se lire ainsi à savoir que «Doit être généralement respectée la règle à l'effet que l'appréciation de la preuve est réservée exclusivement, ou presque, à l'arbitre, et au premier juge».

72.
Il ne s'agit pas d'une règle absolue mais d'une règle générale.

73.
De plus, l'arbitre avait peut être «juridiction pour écarter les témoignages du docteur Rodrigue et du psychiatre Serge Côté» mais uniquement si une preuve à l'effet contraire et de meilleure qualité était présentée et qu'il devait faire un choix entre des preuves contradictoires.

74.
Or la preuve démontre qu'aucune preuve à l'effet contraire ne fut présentée.

75.
Le certificat d'invalidité du 5 janvier 1998 émis par le docteur Jean Rodrigue n'a pas été contesté par l'employeur.

76.
Le docteur Jean Rodrigue n'a pas été contre-interrogé par l'employeur.

77.
Le rapport d'expertise psychiatrique préparé par le docteur Serge Côté en date du 18 mars 1998 n'a pas été contesté par l'employeur.

78.
Le docteur Michel Brochu, psychiatre dont les services ont été retenus par l'employeur, n'a jamais examiné le plaignant.

79.
Le docteur Michel Brochu, psychiatre dont les services ont été retenus par l'employeur, n'a jamais rencontré le plaignant.

80.
L'employeur n'a jamais demandé au plaignant de se soumettre à un examen médical ou à une expertise psychiatrique.

81.
En l'absence de preuve à l'effet contraire, l'arbitre est lié par la preuve devant lui et n'a pas le droit de l'écarter à moins de motifs justes et suffisants qu'il doit consigner dans sa décision, ce qu'il n'a pas fait; il a tout simplement ignoré la preuve médicale.

82.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une huitième erreur lorsqu'il affirme aux pages 7 et 8 de son jugement que «On constate que la période d'invalidité prévue dès le 4 décembre 1997 concorde en tous points avec l'appréciation et l'évaluation de l'invalidité faite par ce docteur Rodrigue qui s'est manifestement prêté à signer un rapport de condescendance, sans la moindre référence à des critères objectifs».

83.
Les requérants soutiennent qu'il ne s'agit pas d'un «rapport de condescendance» et que si l'employeur avait voulu faire une preuve à cet effet, il aurait dû interroger le docteur Rodrigue ou demander une nouvelle expertise médicale, ce qu'il n'a pas fait.

84.
De plus, le plaignant sait dans quel état il était au moment où il a rencontré le docteur Rodrigue qui a procédé à un examen selon les règles de l'art.

85.
Affirmer sans preuve qu'un professionnel a signé un «rapport de condescendance» constitue une atteinte à la réputation et constitue une déclaration inadmissible.

86.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une neuvième erreur lorsqu'il affirme à la page 8 de son jugement que «L'expertise du psychiatre Côté n'est guère plus crédible ou du moins plus fiable».

87.
En effet, la preuve démontre que le docteur Serge Côté est un psychiatre expert dont l'expertise est de grande qualité à la suite d'une longue carrière diversifiée où il a eu à se prononcer à plusieurs reprises devant les tribunaux tel que cela est largement démontré tant dans son témoignage que dans la requête en révision judiciaire.

88.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une dixième erreur lorsqu'il affirme à la page 9 de son jugement en se référant à la position de l'arbitre que «Ce témoin considère que l'appréciation du docteur Côté lui paraît hasardeuse en formulant une conclusion sous bénéfice d'une corroboration ultérieure».

89.
Dans la requête en révision judiciaire, le requérant démontre clairement que le docteur Côté a confirmé que son rapport avait été corroboré.

90.
De plus, malgré ses réserves, le docteur Michel Brochu, psychiatre dont les services ont été retenus par l'employeur, a toujours refusé de dire que le docteur Côté avait commis une erreur ou que ce que disait le docteur Côté était faux.

91.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une onzième erreur lorsqu'il affirme aux pages 9 et 10 de son jugement que «Il suffit de lire moindrement attentivement le grief pour constater que le plaignant s'en prend d'abord et avant tout à son inaptitude à signer la lettre de démission. Dès lors, le trajet décisionnel est tracé. Et déjà on entrevoit qu'il ne sera même pas nécessaire de disposer du deuxième volet. En effet, si on en arrive à la conclusion que la lettre de démission a été signée avec un consentement valide, les considérations sur ce cas deviennent purement illusoires. On aura compris que la démission en bonne et due forme fait obstacle, pour l'avenir, à l'application d'une convention collective. Il devient manifestement irrecevable de prétendre à un congédiement déguisé».

92.
En effet, si on en arrive à la conclusion que la lettre de démission a été signée avec un consentement valide, cela signifie seulement que le plaignant avait la capacité juridique pour s'engager; le juge doit maintenant décider si cette démission constitue une démission volontaire ou un congédiement déguisé en appliquant les sept critères qui ont été développés par la jurisprudence et confirmés par la Cour suprême du Canada.

93
En effet, la démission est un acte unilatéral et l'expression de la volonté de démissionner a fait l'objet d'une longue et abondante jurisprudence qui retient toujours les mêmes sept critères pour guider un arbitre dans sa décision de déterminer s'il s'agit d'un congédiement ou d'une démission, à savoir :

a)
Toute démission comporte à la fois un élément objectif et subjectif.

b)
La démission est un droit qui appartient à l'employé et non à l'employeur, elle doit donc être volontaire.

c)
La démission s'apprécie différemment selon que l'intention de démissionner est ou non exprimée.

d)
L'intention de démissionner ne se présume que si la conduite de l'employé est incompatible avec une autre interprétation.

e)
L'expression de son intention de démissionner n'est pas nécessairement concluante quant à la véritable intention de l'employé.

f)
En cas d'ambiguïté, la jurisprudence refuse généralement de conclure à une démission.

g)
La conduite antérieure et ultérieure des parties constitue un élément pertinent dans l'appréciation de l'existence d'une démission.

94.
En appliquant les critères b), e), f) et g), tout arbitre raisonnable aurait conclu que le plaignant avait été victime d'un congédiement déguisé.

95.
Donc, l'arbitre aurait dû procéder à l'audition du grief sur le deuxième volet et l'Honorable Gérard Lebel aurait dû accueillir la requête en révision judiciaire.

96.
Plus précisément, l'Honorable Gérard Lebel commet une douzième et dernière erreur lorsqu'il oublie de tenir compte du contre-interrogatoire du témoin de l'employeur, Louis-Mari Cormier, dont les réponses évasives, douteuses et contradictoires à des questions portant sur son affidavit dont copie sous la cote R‑43 ne peuvent que miner la confiance du tribunal tant dans la crédibilité de Louis-Mari Cormier que de son employeur le Collège François-Xavier-Garneau.

97.
Les requérants déposent la copie de ce contre-interrogatoire qui s'étend sur à peine dix pages et laissent à cette Cour le soin de lire ces quelques pages et d'apprécier la crédibilité de Louis-Mari Cormier tel qu'il appert d'une copie de ce témoignage qui a eu lieu le 26 avril 2000 produite sous la cote R‑42.

98.
Comment concilier la position de l'Honorable Gérard Lebel en regard des erreurs #1, #2 et #3 qu'il a commises en affirmant que le plaignant voulait démissionner et réorienter sa carrière alors que Louis-Mari Cormier, le coordonnateur des ressources humaines du Collège François-Xavier-Garneau affirme devant l'Honorable Gérard Lebel, de la page 5 ligne 14 à la page 6 ligne 8 que le Collège François-Xavier-Garneau n'a jamais reçu antérieurement au 4 décembre 1997 une lettre de démission de la part de Pierre Montreuil et que ce dernier n'avait jamais fait de demandes de démission.

99.
De plus, comment concilier la position de l'Honorable Gérard Lebel en regard des erreurs #1, #2 et #3 qu'il a commises en affirmant que le plaignant voulait démissionner et réorienter sa carrière alors que Louis-Mari Cormier, le coordonnateur des ressources humaines du Collège François-Xavier-Garneau affirme devant l'Honorable Gérard Lebel, de la page 7 ligne 10 à la page 8 ligne 9 que le plaignant n'a jamais demandé de réorientation de carrière, que le Collège François-Xavier-Garneau n'a aucune demande signé par Pierre Montreuil à l'effet qu'il désire une réorientation de carrière, que ce n'est pas Pierre Montreuil qui a contacté la firme Murray Axmith mais bien le Collège François-Xavier-Garneau.

100.
Ainsi, la décision de l'Honorable Gérard Lebel va même à l'encontre du témoignage de Louis-Mari Cormier, le coordonnateur des ressources humaines du Collège François-Xavier-Garneau, ce qui constitue une erreur manifestement déraisonnable.

Résumé des erreurs manifestement déraisonnables de l'arbitre Fernand Morin

101.
Le droit et la jurisprudence admettent qu'un arbitre a le droit de se tromper à l'intérieur de sa juridiction.

102.
Cependant, lorsqu'un arbitre commet des erreurs manifestement déraisonnables qui font en sorte que l'arbitre excède sa juridiction, cette Cour a le devoir d'intervenir.

103.
Toutes ces erreurs et omissions ont été identifiées aux paragraphes 65 à 141 de la requête en révision judiciaire.

104.
Un arbitre commet des erreurs manifestement déraisonnables lorsqu'il :

a)
tire des conclusions qui ne trouvent aucun fondement dans les éléments de preuve soumis à l'enquête;

b)
tire des conclusions qui vont à l'encontre des éléments de preuve soumis à l'enquête;

c)
ne tient pas compte de la preuve offerte, même si cette preuve est non contredite;

d)
va à l'encontre des règles de droit prévues au Code civil du Québec et au Code de procédure civile en matière de preuve, de présomption et de consentement;

e)
écarte illégalement le certificat d'invalidité signé par le docteur Jean Rodrigue qui a examiné le plaignant et consigné un diagnostic dans ce certificat d'invalidité qui n'a pas été contredit ou inscrit en faux;

f)
écarte sans motif l'opinion du docteur Serge Côté qui a pourtant examiné le plaignant et consigné un diagnostic dans un rapport d'expertise psychiatrique;

g)
écarte sans motif les témoignages de Robert Chiasson, Jaque Couture, A.B., André Gravel, Serge Côté et du plaignant qui sont tous concordants et qui rapportent tous des facettes de l'état du plaignant;

h)
ne tient pas compte de la situation que vivait le plaignant au point de vue personnel;

i)
ne tient pas compte de l'aspect discriminatoire de la décision du mis-en-cause;

j)
ne tient pas compte de la volonté affichée du mis-en-cause de congédier le plaignant sans cause juste et suffisante;

k)
ne tient pas compte que la preuve démontre que le plaignant n'a jamais voulu démissionner;

l)
ne tient pas compte que la preuve démontre que le plaignant n'a jamais donné un consentement libre et éclairé;

m)
ne tient pas compte qu'une démission doit être un acte volontaire selon les critères développés par la jurisprudence qui énonce qu'une démission est un droit qui appartient à l'employé et non à l'employeur et qu'elle doit donc être volontaire;

n)
cause un grave déni de justice irréparable lorsqu'il rejette le grief sur la notion d'inaptitude sans procéder par la suite à l'audition de la preuve sur la base du congédiement déguisé tel que convenu à la fois par l'intimé et par les procureurs du requérant et du mis-en-cause.


En effet, cela a pour effet de priver le requérant d'une défense pleine et entière car les conclusions de cette décision empêche le requérant de faire la preuve que le plaignant a été victime d'un congédiement déguisé.


De plus et tel que convenu, le requérant n'a pas fait de preuve sur la base du congédiement déguisé puisqu'il était convenu que cette preuve serait présentée dans la deuxième série d'auditions.


Or, si la Cour devait maintenir la conclusion de cette décision tel que rédigée, cela aurait pour effet de mettre fin à tous les recours du requérant et du plaignant pour congédiement déguisé à l'encontre du mis-en-cause.

Résumé des erreurs manifestement déraisonnables de l'Honorable Gérard Lebel

105.
L'Honorable Gérard Lebel a commis douze erreurs qui recoupent les erreurs soulevés dans la requête en révision judiciaire :

a)
lorsqu'il affirme à la page 5 de son jugement que «La démission avait un caractère logique étant donné que le «plaignant» avait entrepris des démarches en modification de son plan de carrière».

b)
lorsqu'il affirme aux pages 5 et 6 de son jugement que «À la Cour, le «plaignant» a déclaré qu'il n'envisageait pas un nouveau plan de carrière. Comment expliquer qu'il a fait 26 visites à la firme Murray Axmith, une firme spécialisée dans l'orientation et la recherche d'emploi. Au tribunal qui lui demandait combien de rencontres il avait eu avec cette firme, il a répondu deux ou trois. En fait, d'après la preuve, il y en a eu 25 ou 26. Il va s'en dire que ces démarches démontrent bien que monsieur était à la recherche d'emploi».

c)
lorsqu'il affirme à la page 6 de son jugement que «Il est en preuve également, que monsieur Montreuil avait décidé depuis un bon moment déjà de réorienter sa carrière. Il nie cela aujourd'hui. Mais la preuve à cet égard est incontournable».

d)
lorsqu'il se réfère aux pages 6 et 7 de son jugement aux rencontres que Pierre Montreuil a eues avec la firme Murray Axmith à compter du 11 décembre 1997, soit une semaine après la signature de l'entente et de la lettre de démission.

e)
lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Quand on va aussi souvent chez un réorienteur chez un chercheur d'emploi, alors qu'on a déjà un emploi n'est ce pas la démonstration d'un désir de réorientation?»

f)
lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Le requérant et le plaignant font reproche à l'arbitre de ne pas avoir tenu compte de toute la preuve. Ce reproche est difficilement admissible. Il faut voir à cet égard, la volumineuse transcription  des témoignages rendus à l'enquête devant l'arbitre, enquête qui a duré six jours. Il n'y a donc pas de doute que la règle audi alteram partem a été scrupuleusement respectée».

g)
lorsqu'il affirme à la page 7 de son jugement que «Doit être également respectée la règle à l'effet que l'appréciation de la preuve est réservée exclusivement, ou presque, à l'arbitre, et au premier juge. Il avait donc entière juridiction pour écarter les témoignages du docteur Rodrigue et du psychiatre Serge Côté».

h)
lorsqu'il affirme aux pages 7 et 8 de son jugement que «On constate que la période d'invalidité prévue dès le 4 décembre 1997 concorde en tous points avec l'appréciation et l'évaluation de l'invalidité faite par ce docteur Rodrigue qui s'est manifestement prêté à signer un rapport de condescendance, sans la moindre référence à des critères objectifs».

i)
lorsqu'il affirme à la page 8 de son jugement que «L'expertise du psychiatre Côté n'est guère plus crédible ou du moins plus fiable».

j)
lorsqu'il affirme à la page 9 de son jugement en se référant à la position de l'arbitre que «Ce témoin considère que l'appréciation du docteur Côté lui paraît hasardeuse en formulant une conclusion sous bénéfice d'une corroboration ultérieure».

k)
lorsqu'il affirme aux pages 9 et 10 de son jugement que «Il suffit de lire moindrement attentivement le grief pour constater que le plaignant s'en prend d'abord et avant tout à son inaptitude à signer la lettre de démission. Dès lors, le trajet décisionnel est tracé. Et déjà on entrevoit qu'il ne sera même pas nécessaire de disposer du deuxième volet. En effet, si on en arrive à la conclusion que la lettre de démission a été signée avec un consentement valide, les considérations sur ce cas deviennent purement illusoires. On aura compris que la démission en bonne et due forme fait obstacle, pour l'avenir, à l'application d'une convention collective. Il devient manifestement irrecevable de prétendre à un congédiement déguisé».

l)
lorsqu'il oublie de tenir compte du contre-interrogatoire du témoin de l'employeur, Louis-Mari Cormier, dont les réponses évasives, douteuses et contradictoires à des questions portant sur son affidavit ne peuvent que miner la confiance du tribunal tant dans la crédibilité de Louis-Mari Cormier que de son employeur le Collège François-Xavier-Garneau

Conclusions

106.
La décision arbitrale produite sous la cote R‑5 et le jugement produit sous la cote R‑41 sont manifestement entachés de nombreuses irrégularités graves et il est évident que justice n'a pas été rendue, qu'un excès de juridiction équivalent à dol a été commis et que les requérants n'ont pas eu le loisir de présenter une preuve en matière de congédiement déguisé.

107.
Cette décision arbitrale et ce jugement sont entachés d'erreurs manifestement déraisonnables au sens de la jurisprudence établie par la Cour suprême du Canada.

108.
Cette requête est bien fondée en fait et en droit.

Pour ces motifs, qu'il plaise à la Cour :

Accueillir cette requête

Permettre aux requérants d'en appeler du jugement rendu le 24 mai 2000 par l'Honorable Gérard Lebel sous le numéro 200-05-012947-003

Le tout sans frais sauf en cas de contestation.

Charlesbourg, le 21 juin 2000

Me Pierre Montreuil, avocat

Procureur des requérants

Avis de présentation

À :
Fernand Morin

en sa qualité d'arbitre de griefs


819, avenue Eymard


Québec, Québec


G1S 4A2


Intimé

et


Collège François-Xavier-Garneau

1660, boulevard de l'Entente


Québec, Québec


G1S 4S3


Mis-en-cause

Prenez avis que cette requête pour permission d'en appeler d'un jugement en révision judiciaire sera présentée pour adjudication devant l'Un des Honorables Juges de la Cour d'appel du district de Québec au Palais de justice de Québec situé au 300, boulevard Jean-Lesage à Québec le mercredi 5 juillet 2000 à 10 h à la salle 4.32 ou dès que Conseil pourra être entendu.

Veuillez agir en conséquence.

Charlesbourg, le 21 juin 2000

Me Pierre Montreuil, avocat

Procureur des requérants

Affidavit

Je soussigné, Robert Chiasson, président du syndicat requérant, domicilié et résidant au 960 rue Raymond-Casgrain #1 à Québec, district de Québec, G1S 2C9, déclare solennellement ce qui suit :

1.
Je suis le président du syndicat requérant.

2.
Tous les faits allégués dans cette requête sont vrais.

Déclaré solennellement devant moi

À Québec, le           juin 2000

Robert Chiasson

Greffier adjoint Cour supérieure

Affidavit

Je soussigné, Pierre Montreuil, domicilié et résidant au 1050 rue Orléans à Charlesbourg, district de Québec, déclare solennellement ce qui suit :

1.
Je suis un des deux requérants.

2.
Tous les faits allégués dans cette requête sont vrais.

Déclaré solennellement devant moi

À Québec, le           juin 2000

Pierre Montreuil

Greffier adjoint Cour supérieure

Affidavit circonstancié

Je soussigné, Robert Chiasson, président du syndicat requérant, domicilié et résidant au 960 rue Raymond-Casgrain #1 à Québec, district de Québec, G1S 2C9, déclare solennellement ce qui suit :

1.
Je suis le président du syndicat requérant.

2.
Les quatre membres de l'équipe syndicale que sont Guy Beaulieu, représentant de la Fédération nationale des enseignants du Québec, Jaque Couture, vice-président au relations de travail du syndicat requérant, Robert Chiasson, président du syndicat requérant et Pierre Montreuil, le professeur «congédié» ont tous compris, après avoir entendu les explications de l'arbitre Fernand Morin, que l'audition de ce grief devait se dérouler en deux étapes à savoir qu'il s'agissait de déterminer dans un premier temps si Pierre Montreuil était apte à signer une lettre de démission et, dans un deuxième temps, s'il était apte à signer une lettre de démission, s'il s'agit d'un cas de démission volontaire ou d'un cas de congédiement déguisé.

Déclaré solennellement devant moi

À Québec, le           juin 2000

Robert Chiasson

Greffier adjoint Cour supérieure

Affidavit circonstancié

Je soussigné, Pierre Montreuil, domicilié et résidant au 1050 rue Orléans à Charlesbourg, district de Québec, déclare solennellement ce qui suit :

1.
Je suis un des deux requérants.

2.
Les quatre membres de l'équipe syndicale que sont Guy Beaulieu, représentant de la Fédération nationale des enseignants du Québec, Jaque Couture, vice-président au relations de travail du syndicat requérant, Robert Chiasson, président du syndicat requérant et Pierre Montreuil, le professeur «congédié» ont tous compris, après avoir entendu les explications de l'arbitre Fernand Morin, que l'audition de ce grief devait se dérouler en deux étapes à savoir qu'il s'agissait de déterminer dans un premier temps si Pierre Montreuil était apte à signer une lettre de démission et, dans un deuxième temps, s'il était apte à signer une lettre de démission, s'il s'agit d'un cas de démission volontaire ou d'un cas de congédiement déguisé.

Déclaré solennellement devant moi

À Québec, le           juin 2000

Pierre Montreuil

Greffier adjoint Cour supérieure
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